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SUGGESTIONS

La commission des affaires juridiques invite la commission des affaires économiques et 
monétaires, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle 
adoptera les suggestions suivantes:

A. considérant qu'il existe un marché intérieur des services bancaires au niveau européen et 
non une somme de services indépendants et que le marché intérieur est crucial pour la 
compétitivité de l'Union dans le monde,

1. considère que l'Autorité bancaire européenne devrait être dotée de pouvoirs lui permettant 
d'appliquer des mesures contraignantes pour tous les États membres au niveau européen, 
tout en habilitant également les autorités de surveillance nationales à effectuer un 
contrôle quotidien au plus haut niveau;

2. estime que les "dispositions testamentaires" devraient être approuvées par l'organisme de 
surveillance qui contrôle les banques au quotidien afin de s'assurer que les modifications 
soient remarquées et prises en compte, de sorte que les dispositions testamentaires 
puissent être tenues à jour et demeurer pertinentes;

3. est d'avis que le démantèlement d'un groupe bancaire devrait également être possible dans 
un premier temps (intervention précoce);

4. considère que le transfert des actifs/liquidités d'une filiale/succursale vers la société mère 
ne doit pas être autorisé s'il conduit à la déstabilisation de la filiale/succursale et si cette 
déstabilisation a des conséquences négatives majeures sur l'État membre d'accueil;

5. estime que l'intervention à un stade suffisamment précoce et la résolution des crises 
bancaires devraient être amorcées sur la base de critères bien définis, parmi lesquels la 
sous-capitalisation, une faible trésorerie ou la détérioration de la qualité ou de la valeur 
des actifs; estime que l'intervention devrait être liée aux systèmes de garantie des dépôts;

6. considère que l'objectif d'un cadre européen pour la gestion des crises transfrontalières est 
de doter les autorités de pouvoirs leur permettant d'adopter des mesures comprenant 
l'intervention dans la gestion de groupes bancaires lorsque cela s'avère nécessaire (et en 
particulier, mais pas exclusivement, dans les banques de dépôt, où un risque systémique 
est possible);

7. considère, de même, que l'objectif d'un cadre européen pour la gestion des crises 
transfrontalières est également de réguler les groupes bancaires transfrontaliers et les 
différentes banques qui effectuent des opérations transfrontalières exclusivement au 
travers de succursales; estime également qu'une réglementation uniforme devrait exister 
pour les groupes bancaires transfrontaliers;

8. fait observer que l'Autorité devrait agir sur la base des principes suivants:

 assurer une protection identique des créanciers et des actionnaires minoritaires dans 
tous les États membres où une banque dispose de succursales/filiales; 

 effectuer un partage proportionnel des coûts de l'intervention à un stade précoce et de 
la résolution des crises bancaires dans tous les États membres où la banque 
bénéficiaire d'une intervention exerce des activités (par exemple la valeur des actifs 
dans chaque État); considère que l'option d'un financement périodique est moins 
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souhaitable;
9. estime que les dérogations à certaines exigences imposées par le droit européen des 

sociétés doivent néanmoins être accordées afin de permettre l'intervention d'une autorité 
dans les activités bancaires lorsque l'intérêt public la justifie;

10. estime que si la question de l'indemnisation des actionnaires, des créanciers ou des 
contreparties du marché se pose, cette indemnisation doit être basée sur la valeur de 
liquidation de la banque, sans tenir compte des montants éventuels reçus au titre des aides 
publiques;

11. est d'avis que la coopération et la communication entre les autorités et les administrateurs 
responsables de la résolution des défaillances et de l'insolvabilité des groupes bancaires 
transfrontaliers peuvent être améliorées par la mise en place de lignes directrices ex ante;

12. estime que toute aide publique et tout fonds de résolution des défaillances bancaires 
doivent être conçus de manière à éviter l'aléa moral et à prévenir une prise de risques 
excessifs; estime, en particulier, qu'aucun fonds de résolution ne devrait être utilisé pour 
renflouer les actionnaires des banques − lesquels doivent assumer pleinement les 
conséquences de toute perte − ni pour le paiement de bonus;

13. rappelle à la Commission l'importance de réaliser des analyses d'impact complètes avant 
d'envisager si de nouvelles lignes directrices pour la gestion des entreprises seraient 
pertinentes;

14. estime qu'une approche uniforme de la prévention de la faillite d'un groupe bancaire 
serait plus proche de la notion de marché intérieur.
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